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Perpignan, le 04 mai 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020125-0001 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses et de cages pièges sur renards et 
sangliers sur la commune de Perpignan

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la demande de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses et de cages 
pièges sur renards et sangliers afin de réduire  les risques de collisions routières sur la commune de 
Perpignan,  à  la  demande  de  Monsieur  Joseph  OLIVE,  responsable  route  au  Conseil  
Départemental, présentée par Monsieur Jean CABASSOT, lieutenant de louveterie du secteur 16,  
reçue le 04 mai 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Perpignan ;
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Considérant qu’il convient de réguler les populations de renards et sangliers sur la commune de Perpignan ;

ARRETE

Article 1 :  Monsieur Jean CABASSOT, lieutenant de louveterie du secteur 16, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de renards et sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit
avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  la  commune  de  Perpignan  et  notamment  à  moins  de  150 m des
habitations et y compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée. Suivant les
contraintes rencontrées sur le terrain, l’utilisation de cages pièges ou autres procédés sont autorisés.

Dans  le  cadre  de ses  interventions,  Monsieur  Jean  CABASSOT peut  se  faire  accompagner  s’il  le  juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 07 juin 2020 inclus.

Article 2 :  Monsieur Jean CABASSOT doit informer de son action de tirs,  au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article  3 : L’élimination  des  cadavres  d’animaux  se  fera  dans  le  respect  du  règlement  sanitaire
départemental.  La  venaison  est  laissée  à  la  disposition  du  lieutenant  de  louveterie.  Dès  la  fin  des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et
de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du virus Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Jean  CABASSOT  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
renards et sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Perpignan,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Perpignan.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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Perpignan, le 20 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020111-0001 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses sur chevreuils et sangliers sur les 
communes de Lansac, Rasiguères et Saint-Arnac

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014192-0005 du 11 juillet 2014portant réorganisation de la direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté préfectoral n°PREF-SCPPAT-2020069-0001 du 09 mars 2020 portant délégation de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la décision de délégation de signature à Monsieur Frédéric ORTIZ, chargé du service
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2019361-0001 en date du 27 décembre 2019 portant
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie dans le département des Pyrénées-Orientales pour la période de
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la demande de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses, sur
chevreuils et sangliers afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Messieurs Fabien
COURNEDE, Guy CALVET, Thierry CALVET, Gilbert GRANIER et Joseph CAPELA sur les
communes de Lansac, Rasiguères et Saint-Arnac présentée par Monsieur Hervé CALT, lieutenant
de louveterie du secteur 22, reçue le 20 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur les communes de Lansac, Rasiguères et Saint-Arnac ;
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Considérant qu’il convient de réguler les populations de chevreuils et sangliers sur les communes de Lansac,
Rasiguères et Saint-Arnac ;

ARRETE

Article 1 : Monsieur Hervé CALT, lieutenant de louveterie du secteur 22, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de chevreuils et sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de Messieurs Fabien COURNEDE, Guy
CALVET, Thierry CALVET, Gilbert GRANIER et Joseph CAPELA sur les communes de Lansac,
Rasiguères et Saint-Arnac et notamment à moins de 150 m des habitations et y compris dans les réserves de
chasse et de faune sauvage des communes concernées.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Hervé CALT peutse faire accompagner s’il le juge nécessaire
de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Hervé CALT doit informer de son action de tirs,au moins 48 heures avant la date de
chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et dela mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Messieurs les maires des communes concernées, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Messieurs les présidents des ACCA concernées.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie.Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent arrêté justifie et certifie que les déplacementsde Monsieur Hervé CALT et de ses collaborateurs
au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne peuvent être
différés et sont indispensables à l’exercice de la mission de régulation des populations de chevreuils et
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune ence qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Lansac,
Monsieur le maire de Rasiguères,
Monsieur le maire de Saint-Arnac,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Lansac,
Monsieur le président de l’ACCA de Rasiguères,
Monsieur le président de l’ACCA de Saint-Arnac.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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Perpignan, le 21 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020112-0001 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses sur renards sur la commune de 
Prats-de-Mollo-la-Preste

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur
renards afin de limiter la prédation sur les agneaux lors de la mise-bas, sur les propriétés de Madame
Aurore GOURINEL et Monsieur Sébastien NEGRE sur la commune de Prats-de-Mollo-la-Preste,
présentée par Monsieur Bernard BOIXEDA, lieutenant de louveterie du secteur 7, reçue le 20 avril
2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de limiter la prédation sur les agneaux lors de la mise-bas sur la commune de Prats-
de-Mollo-la-Preste ;
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Considérant  qu’il  convient  de réguler  les  populations  de renards sur  la  commune de Prats-de-Mollo-la-
Preste ;

ARRETE

Article 1 :  Monsieur Bernard BOIXEDA, lieutenant de louveterie du secteur 7, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de renards par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de Madame Aurore GOURINEL et de Monsieur Sébastien
NEGRE, sur la commune de Prats-de-Mollo-la-Preste et notamment à moins de 150 m des habitations.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Bernard BOIXEDA peut se faire accompagner s’il  le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 15 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Bernard BOIXEDA doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article  3 : L’élimination  des  cadavres  d’animaux  se  fera  dans  le  respect  du  règlement  sanitaire
départemental.  Dès la fin des opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur
départemental des territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Bernard  BOIXEDA et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
renards.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Céret,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Prats-de-Mollo-la-Preste,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Prats-de-Mollo-la-Preste.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 16 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020107-0002 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses sur sangliers sur la commune 
d’Espira-de-l’Agly

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Madame Cécile MORET MAS et Messieurs 
Olivier BANYULS et Louis ALBAFOUILLE sur la commune d’Espira-de-l’Agly, présentée par  
Monsieur Jean-Pierre MAS, lieutenant de louveterie du secteur 18, reçue le 15 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune d’Espira-de-l’Agly ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune d’Espira-de-l’Agly ;
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ARRETE

Article 1 :  Monsieur Jean-Pierre MAS, lieutenant de louveterie du secteur 18, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de  Madame Cécile MORET MAS et Messieurs Olivier
BANYULS et Louis ALBAFOUILLE sur la commune d’Espira-de-l’Agly et notamment à moins de 150 m
des habitations et y compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée.

Dans  le  cadre  de  ses  interventions,  Monsieur  Jean-Pierre  MAS peut  se  faire  accompagner  s’il  le  juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 :  Monsieur Jean-Pierre MAS doit informer de son action de tirs,  au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Jean-Pierre  MAS  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire d’Espira-de-l’Agly,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA d’Espira-de-l’Agly.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 14 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL
n°DDTM SEFSR 2020105-0001 
portant autorisation de tirs individuels de jour comme 
de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers 
sur la commune de Fosse

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers  afin  de réduire  les  dégâts  sur  les  propriétés  de Messieurs  Sébastien et  Noël  POUS et
Messieurs  SIRE,  REGNE  et  BLANCAR  sur  la  commune  de  Fosse,  présentée  par  Monsieur  
Jacques DUVERGER, lieutenant de louveterie du secteur 23, reçue le 14 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Fosse ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune de Fosse ;
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ARRETE

Article 1 : Monsieur Jacques DUVERGER, lieutenant de louveterie du secteur 23, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de Messieurs Sébastien et Noël POUS et Messieurs SIRE,
REGNE et BLANCAR sur la commune de Fosse et notamment à moins de 150 m des habitations.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Jacques DUVERGER peut se faire accompagner s’il le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Jacques DUVERGER doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de Monsieur  Jacques  DUVERGER et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Fosse,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Fosse.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Gilles BAUDET

04.68.38.12.44
:gilles.baudet
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM-SEFSR-2020114-0001
portant autorisation de tirs individuels de jour comme
de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers
et chevreuils sur la commune de Bélesta

LE P RÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur
sangliers et chevreuils afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Monsieur Arnaud DELONCA
sur  la  commune  de  Bélesta,  présentée  par  Monsieur  Frédéric  BOURNIOLE,  lieutenant  de
louveterie du secteur 19, reçue le 23 avril 2020 ;

Vu l’avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Bélesta ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers et chevreuils sur la commune de Bélesta ;
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ARRÊTE

Article 1 : Monsieur Frédéric BOURNIOLE, lieutenant de louveterie du secteur 19, est autorisé à réaliser
des opérations de régulation des populations de sangliers et chevreuils par tirs individuels de jour comme de
nuit avec sources lumineuses incluses,  sur la commune de Bélesta  et notamment à moins de 150 m des
habitations et y compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Frédéric BOURNIOLE peut se faire accompagner s’il le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 20 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Frédéric BOURNIOLE doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant
la date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent  arrêté justifie et certifie que les déplacements de Monsieur  Frédéric BOURNIOLE et de ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers et chevreuils.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Bélesta,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Bélesta.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Gilles BAUDET

04.68.38.12.44
:gilles.baudet
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 28 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM-SEFSR-2020119-0002
portant autorisation de tirs individuels de jour comme
de nuit avec sources lumineuses incluses sur renards
sur les communes de Toulouges et Villemolaque

LE P RÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur
renards  afin  de  réduire  les  dégâts  sur  les  propriétés  de  Madame  SERRAT sur  la  commune de
Toulouges  et  sur  les  propriétés  de  « La  Ferme  Saint-Roch » sur  la  commune  de  Villemolaque,
présentée par Monsieur André DALICHOUX, lieutenant de louveterie du secteur 14, reçue le 28
avril 2020 ;

Vu l’avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ; 
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Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur les communes de Toulouges et Villemolaque ;

Considérant  qu’il  convient  de  réguler  les  populations  de  renards  sur  les  communes  de  Toulouges  et
Villemolaque ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur André DALICHOUX, lieutenant de louveterie du secteur 14, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de renards par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, sur les communes de Toulouges et Villemolaque  et notamment à moins de 150 m des
habitations et y compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée.

Dans le cadre de ses interventions,  Monsieur André DALICHOUX peut se faire accompagner s’il le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur André DALICHOUX doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Messieurs les maires des communes concernées, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article  3 : La  menue  viande  est  laissée  à  la  disposition  du  lieutenant  de  louveterie.  Dès  la  fin  des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et
de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  André  DALICHOUX  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
renards.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Messieurs les maires de Toulouges et Villemolaque,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Messieurs les présidents des ACCA concernées.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Gilles BAUDET

tel: 04.68.38.12.44
fax: 04.68.38.12.09
 :gilles.baudet
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 30 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM-SEFSR-2020121-0001
portant autorisation de tirs administratifs de jour comme
de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers et
chevreuils sur les communes de Trévillach et Rabouillet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses  sur
sangliers  et  chevreuils  présentée  par  Monsieur  Jean-Paul  MARTIN,  lieutenant  de  louveterie  du
secteur 24, reçue le 30 avril 2020, suite aux dégâts constatés sur prairies, vignes, truffières et arbres
fruitiers sur les communes de Trévillach et Rabouillet;

Vu l’avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur les communes de Trévillach et Rabouillet ;
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Considérant  qu’il  convient  de  réguler  les  populations  de  sangliers  et  chevreuils  sur  les  communes  de
Rabouillet et Trévillach ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Jean-Paul MARTIN, lieutenant de louveterie du secteur 24, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers et chevreuils par tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses sur les communes de Trévillach et Rabouillet et notamment à moins de
150 m des  habitations  et  y  compris  dans  les réserves  de  chasse  et  de  faune  sauvage  des communes
concernées.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Jean-Paul MARTIN peut se faire accompagner s’il  le juge
nécessaire de deux autres tireurs au plus.

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 31 mai 2020 inclus

Article 2 : Monsieur Jean-Paul MARTIN doit informer de son action, au moins 48 heures avant la date de
chaque  opération,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité (OFB), Madame et Monsieur les maires des communes concernées, Monsieur le président
de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  ainsi  que  Messieurs  les  présidents  des  associations
communales de chasse agréée (A.C.C.A.) des communes concernées.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un compte-
rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du virus Covid 19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Jean-Paul  MARTIN et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leur domicile et  le  lieu d’intervention, ne
peuvent  être différés  et  sont  indispensables  à l’exercice de la mission de régulation des  populations de
sangliers et chevreuils.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-dessous sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution
du présent arrêté :

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB,
Madame et Monsieur les maires des communes de Trévillach et Rabouillet,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Messieurs les présidents des A.C.CA de Rabouillet et Trévillach.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

    Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 29 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020120-0027 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses sur sangliers sur la commune de 
Villelongue-dels-Monts

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Monsieur Jean JONQUERES D’ORIOLA
sur la commune de Villelongue-dels-Monts, présentée par Monsieur Guy LAURET, lieutenant de
louveterie du secteur 12, reçue le 29 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Villelongue-dels-Monts ;
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Considérant  qu’il  convient  de réguler les populations de sangliers sur  la commune de Villelongue-dels-
Monts ;

ARRETE

Article  1 :  Monsieur  Guy LAURET,  lieutenant  de  louveterie  du  secteur  12,  est  autorisé  à  réaliser  des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses  incluses,  aux  alentours  des  propriétés  de  Monsieur  Jean  JONQUERES  D’ORIOLA sur  la
commune de Villelongue-dels-Monts et notamment à moins de 150 m des habitations.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Guy LAURET peut se faire accompagner s’il le juge nécessaire
de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Guy LAURET doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la date
de  chaque  opération,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent arrêté justifie et certifie que les déplacements de Monsieur Guy LAURET et de ses collaborateurs
au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne peuvent être
différés et sont indispensables à l’exercice de la mission de régulation des populations de sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Céret,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Villelongue-dels-Monts,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Villelongues-dels-Monts.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Gilles BAUDET

tel :04.68.38.12.44
fax :04.68.38.12.09
 :gilles.baudet
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 23 mars 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n° DDTM SEFSR 2020083-0001
portant autorisation de tirs individuels de jour comme
de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers
sur  les  communes  de  Porta,  Angoustrine,  Dorres  et
Font-Romeu

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la
propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur
sangliers afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Monsieur TUBEAU sur les communes
d’Angoustrine et de Dorres,  de Monsieur GUIX et de Madame VIRGINIE sur la commune de Porta
et de Monsieur BRAGULAT sur la commune de Font-Romeu, présentée par Monsieur Christian
LEBECQ, lieutenant de louveterie du secteur 2, reçue le 23 mars 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l'avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant  la nécessité de réduire les dégâts sur les communes de Porta, Angoustrine, Dorres et  Font-
Romeu;
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Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur les communes de Porta, Angoustrine,
Dorres et Font-Romeu;

ARRETE

Article 1 : Monsieur Christian LEBECQ, lieutenant de louveterie du secteur 2, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, aux alentours des propriètés de Madame VIRGINIE et Messieurs  TUBEAU, GUIX et
BRAGULAT sur les communes de Porta, Angoustrine, Dorres et Font-Romeu.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Christian LEBECQ  peut  se  faire  accompagner  s'il  le  juge
nécessaire de deux autres tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 12 avril 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Christian LEBECQ doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Messieurs les maires des communes concernées, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Coronavirus virus

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Christian  LEBECQ  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’intervention, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers. 

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Messieurs les maires des communes concernées,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Messieurs les présidents des ACCA concernées.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

Le Chef du Service Environnement Forêt 
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Gilles BAUDET

tel :04.68.38.12.44
fax :04.68.38.12.09
 :gilles.baudet
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le le 23 mars 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR 2020083-0002
portant  autorisation  de  tirs  administratifs  de  jour
comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur
sangliers et chevreuils sur les communes de Trévillach
et Rabouillet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la
lutte contre la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la demande de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers 
et chevreuils, présentée par Monsieur Jean-Paul MARTIN, lieutenant de louveterie du secteur 24,  
reçue le 20 mars 2020, suite aux dégâts constatés sur les propriétés de Monsieur Albert MAUPIN sur
les communes de Trévillach et de Rabouillet ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l'avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant  la  nécessité  de  réduire  les  dégâts  sur  les  propriétés  de  Monsieur  Albert MAUPIN sur  les
communes de Trévillach et Rabouillet ;
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Considérant  qu'il  convient  de réguler les populations de sangliers et  de chevreuils  sur les communes  de
Trévillach et Rabouillet  ;

ARRETE

Article 1er : Monsieur Jean-Paul MARTIN, lieutenant de louveterie du secteur 24, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers et de chevreuils par tirs individuels de jour comme de
nuit avec sources lumineuses incluses sur les communes de Trévillach et Rabouillet.

Dans le cadre de ses interventions,  Monsieur Jean-Paul MARTIN peut  se faire accompagner s'il  le juge
nécessaire de deux autres tireurs au plus.

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 20 avril 2020 inclus

Article 2 :  Monsieur Jean-Paul MARTIN doit informer de son action, au moins 48 heures avant la date de
chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  de  la
biodiversité (OFB),  Madame  le maire de la commune de Trévillach et Monsieur le maire de Rabouillet,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ainsi que Messieurs les présidents des
associations communales de chasse agréée (A.C.C.A.) Trévillach et de Rabouillet.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un compte-
rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Coronavirus virus

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Jean-Paul  MARTIN  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leur domicile et  le  lieu d’intervention,  ne
peuvent  être  différés  et  sont  indispensables  à l’exercice  de la  mission de régulation des  populations  de
sangliers et de chevreuils.

Au cours des interventions, les mesures barrières  à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-dessous sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution
du présent arrêté :

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB,
Madame le maire de Trévillach,
Monsieur le maire de Rabouillet,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l'A.C.CA de Trévillach,
Monsieur le président de l'A.C.CA de Rabouillet.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 10 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL n°DDTM SEFSR
2020101-0001 portant autorisation de tirs individuels 
de jour comme de nuit avec sources lumineuses 
incluses sur sangliers sur la commune de Sournia

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers  afin  de réduire  les  dégâts  sur  les  prairies  sur  la  commune de Sournia,  présentée par  
Monsieur Jean-Paul MARTIN, lieutenant de louveterie du secteur 24, reçue le 10 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Sournia ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune de Sournia ;
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ARRETE

Article 1 : Monsieur Jean-Paul MARTIN, lieutenant de louveterie du secteur 24, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses  incluses,  sur  la  commune de Sournia  et  notamment  à moins  de 150 m des  habitations  et  y
compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Jean-Paul MARTIN peut se faire accompagner s’il le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Jean-Paul MARTIN doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Jean-Paul  MARTIN et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Sournia,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Sournia.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
 : ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 06 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL
n° DDTM-SEFSR-2020097-0002
portant autorisation de tirs individuels de jour comme
de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers
sur la commune de Vinça

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la présence de sangliers au sein du camping municipal « Les Escoumes » sur la commune de Vinça ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers afin de réduire les dégâts au sein du camping municipal « Les Escoumes » sur la commune 
de Vinça, présentée par Monsieur Marc MEJEAN, lieutenant de louveterie du secteur 6, reçue le  
06 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Considérant l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Vinça ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune de Vinça ;
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ARRETE

Article  1 :  Monsieur  Marc  MEJEAN,  lieutenant  de  louveterie  du  secteur  6,  est  autorisé  à  réaliser  des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses,  sur la commune de Vinça aux alentours du camping municipal « Les Escoumes »  et
notamment à moins de 150 m des habitations et y compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de
la commune concernée.

Dans  le  cadre  de  ses  interventions,  Monsieur  Marc  MEJEAN  peut  se  faire  accompagner  s’il  le  juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Marc MEJEAN doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la date
de  chaque  opération,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Marc  MEJEAN  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
chevreuils et sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Prades,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Vinça,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Vinça.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 28 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL 
n°DDTM SEFSR2020119-0004 portant autorisation 
de tirs individuels et utilisation de cages pièges, de 
jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses 
sur sangliers sur la commune de Saint-Nazaire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté   préfectoral   n°2014192-0005   du   11   juillet   2014   portant   réorganisation   de   la   direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté   préfectoral   n°PREF-SCPPAT-2020069-0001   du   09   mars   2020   portant   délégation   de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la   décision   de   délégation   de   signature   à   Monsieur   Frédéric   ORTIZ,   chargé   du   service
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté   préfectoral   n°DDTM-SEFSR-2019361-0001   en   date   du   27   décembre   2019   portant
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants   de   louveterie   dans   le   département   des   Pyrénées-Orientales   pour   la   période   de
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu les demandes de tirs individuels et d’utilisation de cages-pièges, de jour comme de nuit avec sources
lumineuses   incluses   sur   sangliers   afin   de   réduire   les   dégâts   sur   les   propriétés   de   Monsieur
Louis   BOSCH   sur   la   commune   de   Saint-Nazaire,   présentées   par   Monsieur   Jean   CABASSOT,
lieutenant de louveterie du secteur 16, reçue le 24 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Saint-Nazaire ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune de Saint-Nazaire ;
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ARRETE

Article 1 : Monsieur Jean CABASSOT, lieutenant de louveterie du secteur 16, est autorisé à réaliser des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, sur la commune de Saint-Nazaire et notamment à moins de 150 m des habitations et y
compris dans la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune concernée. Suivant les contraintes
rencontrées sur le terrain, l’utilisation de cages pièges ou tout autre procédé sont autorisés.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Jean CABASSOT peut se faire accompagner s’il le juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Jean CABASSOT doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la
date de chaque opération, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune  concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le   présent   arrêté   justifie   et   certifie   que   les   déplacements   de   Monsieur   Jean   CABASSOT   et   de   ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent être différés et sont indispensables à l’exercice de la mission de régulation des populations de
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Saint-Nazaire,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Saint-Nazaire.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service : Environnement, 
Forêt et Sécurité Routière

Unité : Nature

Dossier suivi par :
Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 27 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL n°DDTM SEFSR
2020118-0001 portant autorisation de tirs individuels 
de jour comme de nuit avec sources lumineuses 
incluses sur renards et sangliers sur la commune de 
Montauriol

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
renards et sangliers afin de réduire les dégâts sur les propriétés de Monsieur François MAURELL 
sur la commune de Montauriol, présentée par Madame Renée TIHAY, lieutenant de louveterie du 
secteur 13, reçue le 27 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur les propriétés de Monsieur François MAURELL sur la
commune de Montauriol ;
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Considérant qu’il convient de réguler les populations de renards et sangliers sur la commune de Montauriol ;

ARRETE

Article  1 :  Madame Renée  TIHAY,  lieutenant  de  louveterie  du  secteur  13,  est  autorisée  à  réaliser  des
opérations de régulation des populations de renards et sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de Monsieur François MAURELL,  sur la
commune de Montauriol et notamment à moins de 150 m des habitations.

Dans  le  cadre  de  ses  interventions,  Madame  Renée  TIHAY peut  se  faire  accompagner  si  elle  le  juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Madame Renée TIHAY doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la date de
chaque  opération,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Monsieur le maire de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article  3 : L’élimination  des  cadavres  d’animaux  se  fera  dans  le  respect  du  règlement  sanitaire
départemental.  La  venaison  est  laissée  à  la  disposition  du  lieutenant  de  louveterie.  Dès  la  fin  des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et
de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le présent arrêté justifie et certifie que les déplacements de Madame Renée TIHAY et de ses collaborateurs
au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne peuvent être
différés  et  sont  indispensables  à  l’exercice  de  la  mission  de  régulation  des  populations  de  renards  et
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le sous-préfet de Céret,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Monsieur le maire de Montauriol,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Montauriol.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
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Unité : Nature
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Ingrid CATHARY

04.68.38.12.43
:ingrid.cathary
@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 29 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL
n°DDTM SEFSR2020120-0026 portant autorisation 
de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses sur sangliers sur la commune de 
Marquixanes

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales  
interministérielles ;

Vu le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre 
la propagation du virus Covid-19 et notamment son article 1er;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014192-0005  du  11  juillet  2014  portant  réorganisation  de  la  direction  
départementale des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2020069-0001  du  09  mars  2020  portant  délégation  de  
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  de  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric  ORTIZ,  chargé  du  service  
environnement, forêt et sécurité routière en date du 11 mars 2020 ;  

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEFSR-2019361-0001  en  date  du  27  décembre  2019  portant  
prorogation de l’arrêté préfectoral n°2014365-0025 du 31 décembre 2014 portant nomination des  
lieutenants de louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  période  de  
commissionnement du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;

Vu la  demande  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses,  sur  
sangliers  afin  de réduire  les  dégâts  sur  les  propriétés  de Monsieur  Jean-Jacques JORDI sur  la  
commune de Marquixanes,  présentée par Monsieur  Marc MEJEAN lieutenant  de louveterie  du  
secteur 6, reçue le 28 avril 2020 ;

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Marquixanes ;

Considérant qu’il convient de réguler les populations de sangliers sur la commune de Marquixanes ;
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ARRETE

Article  1 :  Monsieur  Marc  MEJEAN,  lieutenant  de  louveterie  du  secteur  6,  est  autorisé  à  réaliser  des
opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de jour comme de nuit avec sources
lumineuses incluses, aux alentours des propriétés de Monsieur Jean-Jacques JORDI sur la commune de
Marquixanes et notamment à moins de 150 m des habitations et y compris dans la réserve de chasse et de
faune sauvage de la commune concernée.

Dans  le  cadre  de  ses  interventions,  Monsieur  Marc  MEJEAN  peut  se  faire  accompagner  s’il  le  juge
nécessaire de deux tireurs au plus.

Période des opérations : de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 : Monsieur Marc MEJEAN doit informer de son action de tirs, au moins 48 heures avant la date
de  chaque  opération,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef de l’office français de la biodiversité (OFB),
Madame le maire de la commune concernée, Monsieur le président  de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’ACCA concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des opérations, le
lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer un
compte-rendu précis des opérations.

Article 4 : Mesures spécifiques à la lutte contre la propagation du Covid-19

Le  présent  arrêté  justifie  et  certifie  que  les  déplacements  de  Monsieur  Marc  MEJEAN  et  de  ses
collaborateurs au nombre de deux personnes maximum, entre leurs domiciles et les lieux d’interventions, ne
peuvent  être  différés et  sont  indispensables à l’exercice  de la  mission de régulation des populations  de
sangliers.

Au cours des interventions, les mesures barrières à la propagation du virus seront rigoureusement respectées.

Article 5 : Les personnes énumérées ci-après sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'OFB, 
Madame le maire de Marquixanes,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs,
Monsieur le président de l’ACCA de Marquixanes.

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Le Chef du Service Environnement Forêt
et Sécurité Routière

Frédéric ORTIZ
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